
Code du travail - 3epartie
Durée du travail, salaire, intéressement, participation et épargne salariale

Livre II (art. L) - Salaires et avantages divers

Titre IV - Paiement du salarié

Chapitre III - Bulletin de paie

Art. L. 3243-1. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à toutes les personnes salariées ou travaillant à quelque
titre ou en quelque lieu que ce soit pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient le montant et la nature de leurs
rémunérations, la forme, ou la validité de leur contrat.

Art. L. 3243-2. - Lors du paiement du salaire, l'employeur remet aux personnes mentionnées à l’article L. 3243-1 une pièce
justificative dite bulletin de paie. Il ne peut exiger aucune formalité de signature ou d'émargement autre que celle établissant
que la somme reçue correspond bien au montant net figurant sur ce bulletin. Avec l’accord du salarié concerné, cette remise
peut être effectuée sous forme électronique, dans des conditions de nature à garantir l’intégrité des données.

Les mentions devant figurer sur le bulletin ou y être annexées sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 3243-4. - L’employeur conserve un double des bulletins de paie des salariés ou les bulletins de paie remis aux salariés
sous forme électronique pendant 5 ans.

Titre V - Protection du salaire

Chapitre III - Privilèges et assurance

Section 2 - Privilèges et assurance en cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire

Sous-Section 2 - Assurance contre le risque de non paiement
Paragraphe 1 - Principes

Art. L. 3253-6. - Tout employeur de droit privé assure ses salariés, y compris ceux détachés à l'étranger ou expatriés
mentionnés à l'article L. 5422 13, contre le risque de non-paiement des sommes qui leur sont dues en exécution du contrat
de travail, en cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire.

Art. L. 3253-7. - Le droit du salarié est garanti indépendamment de l'observation par l'employeur tant des prescriptions de
la présente section que des obligations dont il est tenu à l'égard des institutions prévues à l'article L. 3253-14.
Paragraphe 2 - Créances couvertes par l'assurance

Art. L. 3253-8. - L'assurance mentionnée à l’article L. 3253-6 couvre :
1º Les sommes dues aux salariés à la date du jugement d'ouverture de toute procédure de redressement ou de

liquidation judiciaire, ainsi que les contributions dues par l'employeur dans le cadre de la convention de reclassement
personnalisé ;

2º Les créances résultant de la rupture des contrats de travail intervenant :
a) Pendant la période d'observation ;
b) Dans le mois suivant le jugement qui arrête le plan de sauvegarde, de redressement ou de cession ;
c) Dans les 15 jours suivant le jugement de liquidation ;
d) Pendant le maintien provisoire de l'activité autorisé par le jugement de liquidation judiciaire ;
3° Les créances résultant de la rupture du contrat de travail des salariés auxquels a été proposée la convention de

reclassement personnalisé, sous réserve que l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, ait proposé cette
convention aux intéressés au cours de l'une des périodes indiquées au 2º, y compris les contributions dues par l'employeur
dans le cadre de cette convention et les salaires dus pendant le délai de réponse du salarié ;

4º Lorsque le tribunal prononce la liquidation judiciaire, dans la limite d'un montant maximal correspondant à un
mois et demi de travail, les sommes dues :

a) Au cours de la période d'observation ;
b) Au cours des 15 jours suivant le jugement de liquidation ;
c) Au cours du mois suivant le jugement de liquidation pour les représentants des salariés prévus par les articles

L. 621-4 et L. 631-9 du code de commerce ;
d) Pendant le maintien provisoire de l'activité autorisé par le jugement de liquidation.
La garantie des sommes et créances mentionnées aux 1º, 2º et 4º inclut les cotisations et contributions sociales et

salariales d'origine légale, ou d'origine conventionnelle imposée par la loi.
Paragraphe 3 - Institutions de garantie contre le risque de non-paiement

Art. L. 3253-14. - (modifié par les lois n° 2008-67 du 21 janvier 2008 et n° 2008-126 du 13 février 2008, art. 16 II 10°)
L'assurance prévue à l'article L. 3253-6 est mise en œuvre par une association créée par les organisations nationales
professionnelles d'employeurs représentatives et agréée par l'autorité administrative.
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Cette association conclut une convention de gestion avec l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage.
En cas de dissolution de cette association, l'autorité administrative confie la gestion du régime d'assurance à cet

organisme.
Cette association et, l’organisme précité constituent les institutions de garantie contre le risque de non-paiement.

Art. L. 3253-15. - (modifié par la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, art. 3, 51° et 52°) Les institutions de garantie mentionnées
à l'article L. 3253-14 avancent les sommes comprises dans le relevé établi par le mandataire judiciaire, même en cas de
contestation par un tiers.

Elles avancent également les sommes correspondant à des créances établies par décision de justice exécutoire,
même si les délais de garantie sont expirés.

Les décisions de justice sont de plein droit opposables à l'association prévue à l'article L. 3253-14.
Lorsque le mandataire judiciaire a cessé ses fonctions, le greffier du tribunal ou le commissaire à l'exécution du

plan, selon le cas, adresse un relevé complémentaire aux organismes gestionnaires du régime d'assurance chômage, à charge
pour lui de reverser les sommes aux salariés et organismes créanciers.

Art. L. 3253-16. - (modifié par la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, art. 3, 51° et 53°) Les institutions de garantie mentionnées
à l'article L. 3253-14 sont subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ils ont réalisé des avances :

1° Pour l'ensemble des créances, lors d'une procédure de sauvegarde ;
2° Pour les créances garanties par le privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 et les créances

avancées au titre du 3º de l'article L. 3253-8, lors d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. Les autres
sommes avancées dans le cadre de ces procédures leur sont remboursées dans les conditions prévues par les dispositions du
livre VI du code de commerce pour le règlement des créances nées antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure.
Elles bénéficient alors des privilèges attachés à celle-ci.

Art. L. 3253-17. - (modifié par la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, art. 3, 51° et 53°) La garantie des institutions de garantie
mentionnées à l'article L. 3253-14 est limitée, toutes créances du salarié confondues, à un ou des montants déterminés par
décret, en référence au plafond mensuel retenu pour le calcul des contributions du régime d'assurance chômage.
Paragraphe 4 - Financement

Art. L. 3253-18. - L'assurance est financée par des cotisations des employeurs assises sur les rémunérations servant de base
au calcul des contributions au régime d'assurance-chômage.

Les dispositions de l’article L. 5422-15 sont applicables au recouvrement de ces cotisations et des majorations de
retard y afférentes.

Sous-Section 3 - Etablissement et liquidation des créances

Art. L. 3253-19. - Le mandataire judiciaire établit les relevés des créances dans les conditions suivantes :
1° Pour les créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-4, dans les 10 jours suivant le prononcé du

jugement d'ouverture de la procédure ;
2° Pour les autres créances également exigibles à la date du jugement d'ouverture de la procédure, dans les 3 mois

suivant le prononcé du jugement ;
3° Pour les salaires et les indemnités de congés payés couvertes en application du 3º de l'article L. 3253-8 et les

salaires couverts en application du dernier alinéa de ce même article, dans les dix jours suivant l'expiration des périodes de
garantie prévues à ce 3º et ce, jusqu'à concurrence du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253 4 et L. 7313-8 ;

4° Pour les autres créances, dans les 3 mois suivant l'expiration de la période de garantie.
Les relevés des créances précisent le montant des cotisations et contributions mentionnées au dernier alinéa de

l'article L. 3253-8 dues au titre de chacun des salariés intéressés.

Art. L. 3253-20. - (modifié par la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, art. 3, 51° et 54°) Si les créances ne peuvent être payées
en tout ou partie sur les fonds disponibles avant l'expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19, le mandataire judiciaire
demande, sur présentation des relevés, l'avance des fonds nécessaires aux institutions de garantie mentionnées à l'article
L. 3253-14.

Dans le cas d'une procédure de sauvegarde, le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande,
que l'insuffisance des fonds disponibles est caractérisée. Ces institutions peuvent contester, dans un délai déterminé par
décret en Conseil d'Etat, la réalité de cette insuffisance devant le juge-commissaire. Dans ce cas, l'avance des fonds est
soumise à l'autorisation du juge-commissaire.

Art. L. 3253-21. - (modifié par les lois n° 2008-67 du 21 janvier 2008, art. 3, 51° et n° 2008-126 du 13 février 2008, art.
16 II 11°) Les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 versent au mandataire judiciaire les sommes figurant
sur les relevés et restées impayées :

1° Dans les 5 jours suivant la réception des relevés mentionnés aux 1° et 3° de l’article L. 3253-19 ;
2° Dans les huit jours suivant la réception des relevés mentionnés aux 2° et 4° du même article.
Par dérogation, l'avance des contributions de l'employeur au financement de la convention de reclassement

personnalisé est versée directement à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1.
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Le mandataire judiciaire reverse immédiatement les sommes qu'il a reçues aux salariés et organismes créanciers,
à l'exclusion des créanciers subrogés, et en informe le représentant des salariés.
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